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ARTICLE 63

Supprimer l'alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence.

Un des amendements précédents proposant un article additionnel après article 33 disposant déjà de 
la possibilité d’inscrire les emprises de la servitude de marchepied au PDIPR, cet alinéa, pour ce 
faire, renvoyant à ordonnance devient sans objet.


